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REPUBLIOUE DU BENIN

PRESIDENCE DE LA RPUBLIOUE

LOT No 95-OO5 du 18 Aott 1995

portant autorisation de ratification
de 1rÀccord instLtuant f I Organisatlon
Mondiale du Connerce (OMC).

LTASSWBLEE NÀTIONALE a adopté.

LE PRESIDENT DE
Ia teneur suit

LA REPUBLIOUE proroulgue 1a Loi dont

Article 1er.- Est autorisée
République, Chef de 1rEtat,
instituant lrOrganisation Mo

1e Ministre d'Etat Chargé
Coorciination de lr Action
mentaie et ûe Ia Défense

la retificatlon par le Président de 1a
Chef du Gouvernement, de lrAccord
ndlale du Commerce (oMC).

Article 2.- La présente Loi sera exécutée comme Loi de lrEtat.

Fait à COÎONOU, 1e 18 Aott 1995

par le Président de la Républ-ique,
Cher- de J.rEtat, Chef du Gouvernement,
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1e Minlstre des Affaires Etrangères Ie l[inistre chargé des Rela-
Ëions avec les Instlürtionst
Porte-Parole du Gouvernement
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